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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

transports sanitaires
Question écrite n° 50496

Texte de la question

M. Daniel Mach attire l'attention de M. le ministre de la santé et de la protection sociale sur les inquiétudes des
artisans de taxi et des ambulanciers agréés relatives à la remise en cause de leur profession dans le cadre de la
réforme de l'assurance maladie. Les transports de malades pèsent pour moins de 2 % dans les dépenses de
santé et ce poste subit une forte hausse non imputable aux professionnels. A l'heure actuelle, le transport des
malades assis se fait exclusivement sur prescription médicale, le VSL (véhicule sanitaire léger) obéit à une
convention et à une tarification nationales et est soumis à l'autorisation de la DDASS et contingents. Le taxi est
soumis à une convention départementale, à un tarif variable par département et la licence est délivrée sous
condition de capacité professionnelle selon le pouvoir discrétionnaire du maire de la commune de rattachement.
Un rapport de la Cour des comptes, après diverses analyses, suggère deux solutions pour pallier ces difficultés :
la mise en place d'un référentiel médical de transport opposable à l'ensemble des prescriptions, y compris
hospitaliers, et la révision de la réglementation du transport des malades. Il lui demande de lui indiquer ses
intentions quant à l'application de ces dispositions qui satisferait indéniablement l'ensemble de ces
professionnels.

Texte de la réponse

La Cour des comptes préconise la mise en place d'un référentiel médical de prescriptions des transports
sanitaires et la révision des règles de prise en charge des malades. Ces deux orientations sont effectivement
pertinentes. Des échanges ont lieu en ce moment entre les organisations représentatives de professionnels et
l'assurance maladie pour les mettre en oeuvre dans le mois qui vient.

Données clés

Auteur : M. Daniel Mach
Circonscription : Pyrénées-Orientales (1re circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 50496
Rubrique : Transports
Ministère interrogé : santé
Ministère attributaire : santé et solidarités

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 9 novembre 2004, page 8826
Réponse publiée le : 21 février 2006, page 1921

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE50496
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267224

